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CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANÇON

Direction des Equipements Médicaux

Hôpital Jean Minjoz1 boulevard Fleming 

25030 - BESANÇON CEDEX

Affaire suivie par : Mr A. BOUGAUD 

Tél : n° 03.81.66.81.24 

Fax : n° 03.81.66.83.84

 Email : abougaud@chu-besancon.fr 

LETTRE DE CONSULTATION
(L. C.)
MAPA N° 2011/29 du 28 mars 2011 
	Fourniture, Installation, mise en service  d’ un vidéo capillaroscope



DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES OFFRES :
 Lundi 02 mai 2011 à 16 heures au plus tard.

Le présent document comporte 4 pages numérotées de 1 à  4.

ARTICLE 1 - OBJET ET CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES DE LA CONSULTATION

Le marché a pour objet la fourniture, l’installation, la mise d’un vidéo - capillaroscope destiné à compléter les équipements du service de chirurgie vasculaire. Cet équipement haute résolution sera mise en œuvre pour permettre l’exploration des capillaires sous cutanés de la zone péri unguéale et le stockage des données.

Cet équipement sera composée :

· d’une caméra haute résolution déposée sur un statif avec un réglage fin d’une source de lumière,

-     d’un système informatique de type PC portable ou de bureau avec écran plat permettant l’acquisition, le traitement et le stockage des données.

ARTICLE 2 - NOMBRE, NATURE ET MODALITÉS D'ATTRIBUTION DES LOTS

La présente consultation ne comporte pas de lot.


Catégorie homogène :  1837

ARTICLE 3  - VARIANTE

Le candidat a la possibilité de proposer pour chaque lot, en variante, en sus de l'offre de base, une ou plusieurs fournitures de caractéristiques équivalentes mais répondant obligatoirement aux prescriptions du Cahier des Charges. Il précise les écarts entre les différents produits proposés. 


Pour chaque variante, il devra joindre obligatoirement, un descriptif technique précisant les caractéristiques du produit. Le candidat est également tenu de présenter une offre de base conforme aux prescriptions du CCP.

ARTICLE 4 – QUANTITES

1 (voir détail CCP)

ARTICLE 5 – ÉVOLUTION

En cas d'évolution des produits (voire même le remplacement des produits proposés), le candidat s'engage à fournir les dernières évolutions sans majoration du coût, sur la durée du marché.
ARTICLE 6 - DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES OFFRES

Le lundi 02 mai 2011 à 16h00 heures au plus tard.
ARTICLE 7 - DÉLAI DE VALIDITÉ DES OFFRES

Le délai de validité des offres est de 180 jours, à compter de la date limite de réception des offres indiquée à l'article 6 ci-dessus.
ARTICLE 8 - MODALITÉS DE PRÉSENTATION ET DE TRANSMISSION DES OFFRES 

8. 1. Le Directeur des Equipements Médicaux, ou son représentant, est tenu de mettre à la disposition de tous les candidats :

1 - La présente Lettre de Consultation (LC)
2 - Le Cahier des Clauses Particulières (CCP) dont l'exemplaire original, conservé dans les archives de l'établissement, fait seul foi.

3  - Les imprimés-type : l'acte d'engagement (DC3), la déclaration du candidat (DC2) + feuille de "déclaration sur l'honneur ".

8. 2. Les offres établies selon le modèle joint en annexe 1 du C.C.P. "Présentation des offres" devront parvenir avant les date et heure limites fixées à l'article 6 ci-dessus et seront envoyées :

  soit par courrier, sous pli recommandé, portant la mention, dans le coin supérieur gauche : "Marché à Procédure Adaptée n° 2011/29 –FOURNITURE, INSTALLATION, MISE EN SERVICE D’UN VIDEO  CAPILLAROSCOPE» - NE PAS OUVRIR -


A l'attention de : 
Monsieur André BOUGAUD

Ingénieur Coordinateur des Equipements Médicaux

Centre Hospitalier Régional Universitaire de Besançon

Direction des Equipements Médicaux

3 boulevard Fleming 

25 030 - Besançon Cedex

 soit déposées contre récépissé à la Direction des Equipements Médicaux :


du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h 30 à 16h

 soit par voie électronique 

Dans le cas d’une transmission par voie électronique, le dossier est envoyé par fichiers informatisés reprenant les mêmes éléments.


Les candidats peuvent remettre candidature et offre de façon dématérialisée à l’adresse email suivante : abougaud@chu-besancon.fr  avant la date et l’heure fixées à l’article 6 ci-dessus.

L'offre  contient : 

a) 
un acte d'engagement, établi selon le modèle joint, à compléter et à signer,


b) 
la déclaration du candidat complétée et signée (DC2)

c) 
si le candidat est en redressement judiciaire la copie du ou des jugement(s) prononcé(s) à cet effet.

d)
les tableaux de présentation des offres, annexe 1 et descriptif technique, annexe 2: les candidats utilisent impérativement le modèle joint, et doivent remplir une fiche par variante,


e)
la documentation technique rédigée en langue française relative aux fournitures proposées


Les dossiers qui parviendraient après les date et heure limites (article 4) ne seront pas examinés et seront renvoyés à leur expéditeur.

8.3. Obtention du dossier de consultation

Le dossier de consultation est joint à l'avis de publicité web, au format .PDF.

ARTICLE 9 - GROUPEMENTS

Si l'attributaire du marché est un groupement, celui-ci devra revêtir la forme solidaire.
ARTICLE 10 - JUGEMENT DES OFFRES 

Le choix sera effectué en fonction des critères de sélection suivants, classés par pondération :

Pondération sur 100 :

· Coût d’investissement :


 60 / 100
· Ergonomie :



10 / 100      
· Qualité d’image :


10 / 100
· Performance informatique :

10 / 100        
· Facilité d’utilisation :  


 5 / 100
· Evolutivité :



 5 / 100
ARTICLE 11 - MODE DE RÈGLEMENT DU MARCHÉ

Le mode de règlement du CHU est le virement administratif.  Le délai de paiement est de 50 jours. En cas de dépassement, le taux des intérêts moratoires applicables sera le taux légal en vigueur à la date à laquelle les intérêts ont commencé à courir majoré de 2 points.

ARTICLE 12 - RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

Pour obtenir tout renseignement complémentaire qui leur serait nécessaire en vue de répondre à la présente consultation, les candidats pourront contacter :


* pour les renseignements concernant la procédure administrative de la consultation :

Direction des Equipements Médicaux

Centre Hospitalier Régional Universitaire 

3 boulevard Fleming

25030 BESANÇON CEDEX

Téléphone : 03.81.66.91.90

Télécopie : 03.81.66.83.84

Messagerie électronique: clombardot@chu-besancon.fr

* pour les renseignements concernant les aspects techniques de la consultation :

Monsieur André BOUGAUD

Centre Hospitalier Régional Universitaire Jean Minjoz

Direction des Equipements Médicaux, 3 boulevard Fleming 

25030 BESANÇON CEDEX

Téléphone : 03 81 66 81 24

Télécopie : 03 81 66 83 84

Messagerie électronique : abougaud@chu-besancon.fr
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